
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

     



3/11 

 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   

  

 
 



6/11 

 
6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


                                                                Projet de délocalisation d'une pépinière à PUSIGNAN (69)
Domaine de Chapelan
Pierre de Premare
SAS
308
 - Rubrique n°39 de l'annexe de l'articleR.122-2 du Code de l'Environnement - Rubrique n°30 de l'annexe de l'articleR.122-2 du Code de l'Environnement 
Projet de construction d'une emprise au sol totale de 31 425,5  m² sur un terrain d'assiette de 19,5 ha, comprenant :- La construction de multi-chapelles (bureaux, espace de logistique, atelier, etc.) et  tunnels, - L’installation de panneaux photovoltaïques sur multi-chapelles qui développeront une puissance totale comprise entre 540 et 636 kWc.
Le projet porté par le Domaine de Chapelan concerne une emprise totale de 19,5 ha sur des parcelles agricoles existantes. Les constructions projetées comprendront la création d’installations permettant la culture horticole de pépinière. Il comprend la construction de multi-chapelles (bureaux, espace de logistique, atelier, surfaces de production couverte etc.) et de tunnels d’une emprise totale au sol de 31 425,5 m². Ces constructions comprennent une surface de plancher d’environ 677 m² destinées aux bureaux de plain-pied. Le projet développera au total une surface productive (jeunes plants, tunnels, planches de cultures) d'environ 10,5 ha.Des panneaux photovoltaïques seront installés sur multi-chapelles et généreront une puissance totale comprise entre 540 et 636 kWc. Ils permettront de couvrir les besoins en électricité de l'activité horticole et feront l'objet d'une revente sur le réseau.L'irrigation des cultures se fera en priorité par l'utilisation des eaux de pluie collectés dans des bassins de rétention (un bassin amont et un bassin aval connecté par un canal végétalisé) et par le réseau collectif d'irrigation agricole.Un parking à usage privatif de 60 places non imperméabilisé, et des espaces de circulation pour les poids-lourds seront également aménagés. Cf. annexes volontaires n°1, 2 et 3 pour plus de détails concernant le projet.
599
448
00013
Le Domaine de Chapelan est une pépinière installée actuellement près de la raffinerie de Feyzin (69) sur une île du Rhône (île de la Chèvre). Du fait de l’approbation, le 16 octobre 2016, du Plan de Prévention des Risques Technologiques Vallée de la Chimie, la pépinière doit procéder au déménagement de ses installations.Le projet de délocalisation de la pépinière après un premier projet sur la commune de SOLAIZE considéré comme une zone trop sensible du point de vue de la biodiversité fait l'objet d'une mesure d'évitement, il est ainsi envisagé sur la commune de Pusignan (69), à environ 20 km à l’est de Lyon, à proximité de l’aéroport Lyon Saint Exupéry. Il s’inscrit sur des emprises agricoles.
Il s'agit d'un chantier de construction de structures et bâtiments dédiés à l'activité horticole et l'aménagement de planches de culture.La phase travaux entraînera :•  Des terrassements, nivellements pour permettre l'implantation des nouveaux bâtiments,•  La construction de nouveaux bâtiments de structure multi-chapelles (gros œuvre et finitions) et la mise en place de tunnels et planches de culture,•  La réalisation des abords et des aménagements paysagers (allées plantées).Les terres excavées lors des fondations et du terrassement ne seront pas évacuées du site mais stockées sur place pour permettre leur réemploi en tant que matériaux de construction (briques de pisé).Le démarrage des travaux est envisagé au 1er trimestre 2021 pour une livraison au 3ème trimestre 2021.
Le projet est destiné à la culture hors sol d'arbustes d'ornement en conteneurs.Les éléments construits du projet, au caractère agricole, utilisent un seul système de base composé d’une structure unique de multi-chapelles. Chaque chapelle accueille un programme spécifique regroupé en deux pôles. Le premier présente les espaces dédiés au rempotage, à la logistique, l’atelier, les locaux sociaux et les jeunes plants, qui forment le point névralgique de la pépinière et prennent place au centre des parcelles afin de réduire au maximum les déplacements. Le second se compose de multi-chapelles dédiées à la production qui s’implantent en continuité de la zone d’activité, amorçant une transition entre les bâtiments industriels et l’espace de production agricole.Afin d’irriguer les cultures, il est envisagé : • en priorité, l'utilisation de l'eau disponible (eau de pluie) dans les bassins de rétention,• une adduction depuis le réseau agricole collectif (ASA d’irrigation) déjà présent sur les parcelles agricoles. L’eau de ce réseau est pompée dans le Rhône. Une capacité de prélèvement de 90 m3/h a été accordé par le réseau agricole collectif pour les besoins en irrigation de la future pépinière.• un forage avec prélèvement dans les eaux souterraines uniquement pour couvrir les besoins d’appoint en hiver (débit de prélèvement annuel compris entre 15 000 m3 et 30 000 m3 et débit horaire strictement inférieur à 8 m3).L'ensemble des eaux pluviales collectées sur les multi-chapelles sera acheminé vers des bassins de rétention au sein du site. Elles couvriront une partie des besoins en arrosage des plantations. Un bassin d'infiltration permettra de gérer les eaux de pluie excédentaires par surverse du bassin de rétention aval. L'eau de pluie non récoltée s'infiltrera naturellement dans les espaces en pleine terre du site.Cf. annexe obligatoire n°4 pour plus de détails.
Le projet fera l'objet :- d'une demande de permis de construire (dépôt prévu courant septembre 2020),- d'un dossier de déclaration Loi sur l'Eau (gestion des eaux pluviales, forage de prélèvement des eaux souterraines)
 19,5 ha 31 425,5  m² Environ 677 m²  Environ 10,5 ha 1 niveau 60Entre 540 et 636 kWc
Emprise totale du projet ...................................................................................................................................Emprise au sol totale ..........................................................................................................................................Surface de plancher (bureaux de plain-pied).............................................................................................Surface productive...............................................................................................................................................Nombre de niveaux (maximum) ....................................................................................................................Nombre de places de parking privatives .....................................................................................................Puissance totale installée des panneaux photovoltaïques sur multi-chapelles.............................
Avenue de Satolas Green69330 PUSIGNAN
 5
 3
25
E
45
44
53
N
1
1
2
Le site étudié est pour partie compris au sein de la ZNIEFF de type 1 « Prairie de Pusignan ». Sont également présentes : - à 1,8 km à l'est, la ZNIEFF de type 1 " Prairies de l'aéroport de Lyon Saint Exupéry". - à 3,2 km au nord-est, la ZNIEFF de type 1 "Marais de Charvas".La ZNIEFF de type 2 la plus proche est "Ensemble formé par le fleuve Rhône, ses lones et ses brotteaux à l'amont de Lyon", à 5 km au nord-ouest.
1
1
1
La Réserve Naturelle Régionale la plus proche est celle de "L'Etang de Saint-Bonnet", située à plus de 17 km au sud-est du site.Le parc naturel régional le plus proche est le parc du Pilat, à 28 km au sud-ouest du site.
2
Le Département de Rhône s'est doté d'un Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement (PPBE ) approuvé le 12 décembre 2018. Le site du projet est affecté par les nuisances acoustiques liées au trafic aérien de l'aéroport Lyon Saint Exupéry (zone verte à orange).
1
La zone couverte par un arrêté de protection de biotope la plus proche du site est celle des « Îles de Crépieux Charmy », à 11,7 km au nord-ouest du site.
Aucun Monument Historique ni site inscrit ne se trouve dans l'emprise du projet.Le Monument Historique le plus proche est la Chapelle de Pusignan, située à environ 300 m à au nord-est du site du projet. Aucune covisibilité n'a été constatée lors de la visite du site. 
1
Les étangs situés à proximité du site d'étude sont potentiellement favorables à l'accueil de zones humides. Toutefois, en premier approche, le site du projet en lui-même ne parait pas en mesure d'accueillir aucune zone humide, étant aujourd'hui occupé par des parcelles cultivées. Au cours des investigations de terrain du diagnostic écologique, aucune espèce végétale caractéristiques des zones humides n’a été relevé. Les habitats naturels ainsi que la topographie de l’aire d’étude n’indiquent pas la présence de zones humides (voir annexe volontaire n°8).
1
La commune de Pusignan (69) n'est couverte par aucun PPRN (Inondations, cavités souterraines, mouvements de terrain) ni PPRT. Elle n'a fait l'objet d'aucune prescription ou approbation de plans de prévention.
1
Le projet s'implante sur des parcelles agricoles. Aucun site industriel n'a été recensé sur le site du projet. Plusieurs sites inventoriés dans les bases BASIAS / BASOL / SIS sont identifié à proximité du projet au sein de la ZI Satolas Green.
1
Le site est localisé dans la zone de répartition des eaux (ZRE) du couloir fluvio-glaciaire de Meyzieu.
2
1
Le site inscrit le plus proche correspond au centre historique de Lyon, à 15,5 km à l'ouest du site étudié. 
1
Le site classé le plus proche est le confluent de l’Ain et du Rhône, situé à environ 10 km au nord-est du site du projet. 
Le site Natura 2000 le plus proche du projet est la ZSC "Pelouses, milieux alluviaux et aquatiques de l'île Miribel-Jonage" (FR8201785), située à environ 5 km de distance (cf. annexe obligatoire n°6).
1
1
L'irrigation des cultures comprendra:-En priorité, l'usage des eaux disponibles dans les bassins de rétention,-Une adduction depuis le réseau agricole collectif déjà existant (eau du Rhône),-Pour les besoins d’appoint hivernaux uniquement : prélèvements dans les eaux souterraines (débit de prélèvement annuel compris entre 15 000 m3 et 30 000 m3, débit horaire strictement inférieur à 8 m3). 
La nappe est rencontrée à plus de 10 mètres de profondeur au droit du site.Le projet intègre un forage avec prélèvement dans les eaux souterraines uniquement pour couvrir les besoins d’appoint hivernaux (débit de prélèvement annuel compris entre 15 000 m3 et 30 000 m3 et débit horaire strictement inférieur à 8 m3). 
Les terres excavées lors des phases de fondations et de terrassement seront directement réemployées sur site afin de réaliser des briques en pisé, utilisées dans la construction des murs des bâtiments de bureaux. 
Le projet aura besoin de matériaux de construction (pour la réalisation des tunnels, des multi-chapelles, du parking...).
2
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2
2
Le site Natura 2000 le plus proche du projet est la ZSC "Pelouses, milieux alluviaux et aquatiques de l'île Miribel-Jonage" (FR8201785), située à environ 5 km de distance (cf. annexe obligatoire n°6). Le site du projet n’a pas de lien direct (ni écologique, ni hydraulique) avec la zone Natura 2000. Du fait de sa distance (>5 km), l'opération n'est pas en mesure d'avoir un impact sur les espèces visées par la Directive Habitats
2
Le site est occupé par des parcelles cultivées. Un diagnostic écologique a été réalisé sur un cycle biologique (2019-2020) afin de préciser les enjeux écologiques du site. Le diagnostic indique que ce projet a un impact sur la biodiversité relativement faible et devrait même entrainer une augmentation de la diversité d’habitats naturels et donc de la diversité en espèces faunistiques et floristiques. Il a également été conclu que le site pouvait potentiellement accueillir une espère protégée, l’oedicnème criard (cf annexe volontaire n° 8). 
1
1
Le projet ne comporte pas de suppression d'espaces agricoles ou forestiers puisque que le projet prévoit le développement de cultures horticoles, en conformité avec le zonage du PLU. 
1
Au droit des futurs bâtiments d'activité, la création des fondations impliquera l'excavation de terres. Le site n'ayant jamais accueilli d'activités industrielles et n'étant pas situé à proximité immédiate de site BASIAS/BASOL, aucun risque sanitaire n'impactera le projet. La terre extraite servira à la création de briques de pisé.
Le site est hors zone inondable. Aucun PPRI ne s'applique sur le territoire communal. Il est soumis à un aléa faible des argiles. Aucun risque de remontées de nappe ne touche le site.
La commune de Pusigan n'est concernée par aucun PPRT. Aucune ICPE ne se situe à proximité du site du projet. Celui-ci est par ailleurs éloigné par rapport aux grands axes de circulation, où des matières dangereuses pourraient potentiellement circuler. Une canalisation transportant des produits chimiques traverse la ZAC Satolas Green, à environ 250 m à l'est du site étudié. Une canalisation de transport de gaz naturel est localisée à environ 1km à l'ouest du site étudié. Enfin, une canalisation transportant des hydrocarbures est recensée à environ 2 km à l'est.
1
1
1
1
En raison de sa vocation (horticulture), le projet pourra être source de gênes sonores occasionnelles dues aux déplacements des véhicules d'activité sur le site, cependant l'essentiel des véhicules utilisés est électrique. Le PPB de l'aéroport de Lyon Saint-Exupéry impacte le site (zonages vert et orange). Les passages du tramway Rhônexpress en bordure du site sont également une source de nuisances sonores pour le site.
2
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Le projet générera des déplacements supplémentaires liés à la délocalisation de l'ensemble de l'entreprise. La desserte en transports en commun du site se fait par le bus 28 qui permet de desservir les principales polarités communales (dont la zone de Satolas Green), en les reliant directement au pôle multimodal de Meyzieu.
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Le projet s'inscrit dans un contexte à dominante agricole, déjà concerné par les émissions lumineuses issues de la ZAC Satolas Green (voiries, bâtiments d'activité, entrepôts ...) et de la ligne du Rhône Express. Les bâtiments projetés ne vont pas modifier de manière significative le contexte lumineux local. 
2
2
Le projet, de par sa nature (activité horticole) ne sera pas à l'origine de rejets atmosphériques, sinon ceux liés au fonctionnement des bâtiments d'activité (chauffage, approvisionnement énergétique, ...), aux véhicules des salariés et aux engins de manutention.  
1
Une gestion des eaux pluviales à l’air libre a été privilégiée. L'ensemble des eaux pluviales collectées sera acheminé vers des bassins de rétention au sein du site. Elles couvriront une partie des besoins en arrosage des plantations.Un bassin d'infiltration permettra de gérer les eaux de pluie excédentaires par surverse du bassin de rétention aval.L'eau de pluie non récoltée s'infiltrera naturellement dans les espaces en pleine terre du site.
2
Le chantier générera des déchets divers, qui seront collectés et évacuésselon les filières adaptées (voir annexe volontaire n°4 "Gestion des déchets"). En fonctionnement, le projet sera source de déchets ménagers et assimilés et de déchets végétaux. Ils seront triés afin d’en assurer le recyclage et évacuées vers les filières adaptées (or déchets végétaux, compostés sur site). 
2
Le projet ne générera aucun rejet direct. Les eaux usées seront collectées et rejetées dans le réseau d'assainissement qui dessert la ville.
1
Le site n'est concerné par aucun périmètre de protection du patrimoine. Aucune covisibilité n'a été observée sur site avec le monument le plus proche (Château de Pusignan, à environ 300 m). Le parti paysager a été conçu de manière à assurer l'intégration du projet dans son environnement.
L'usage du sol ne sera pas modifié. Les parcelles agricoles laisseront la place à un projet de culture horticole.
1
1
1
1
Les principaux enjeux et mesures du projet sont les suivants :  - Enjeux biodiversité : les parcelles du projet peuvent potentiellement accueillir l’OEdicnème criard. Les bassins crées dans le cadre du projet pourront servir de lieu de reproduction à l'espèce. De même, afin de limiter au maximum l’impact de la pépinière sur cette espèce, il est envisagé que le Domaine de Chapelan devienne adhérent au Plan local de Sauvegarde de l’OEdicnème criard sur le territoire du Grand Lyon. - Enjeux paysagers : le parti paysager a été étudié de manière à prendre en compte l'insertion du projet dans le contexte. Aucune covisibilité n'a été constatée entre le site du projet et le château de Pusignan. Les haies déjà existantes seront conservées et valorisées. L'emploi de la technique du pisé assurera une bonne intégration des bâtiments. - Enjeux des eaux souterraines : L'arrosage des cultures se fera en priorité avec les réserves des bassins de rétention (eaux de pluie), puis l'adduction depuis le réseau agricole collectif existant(ASA d'irrigation).  Des pompages ponctuels n’excédant pas 8m3/h seront effectués dans la nappe souterraine uniquement pour couvrir les besoins d'appoint estivaux.  - Gestion des terres excavées : les terres extraites lors des phases de terrassement et de fondations seront réemployées sur site pour la réalisation de briques en pisé destinées à la construction des murs des espaces de bureaux.Une synthèse des enjeux et mesures est proposée en annexe volontaire n°7.
Il s'agit d'un projet d'aménagement d'un site qui ne présente pas de contraintes majeures, à l'exception de la présence potentielle d'une espèce protégée (l’oedicnème criard ) et la protection existante de la ressource en eaux souterraines. Les études déjà menées (analyse du contexte réglementaire, diagnostic écologique complet sur un cycle biologique, étude paysagère et architecturale) assurent la prise en compte par le projet de ces enjeux et la mise en place de mesures adaptées en phase construction et exploitation. Les études à venir permettront d'affiner les préconisations à l'avancement du projet (étude de gestion des eaux pluviales et étude hydrogéologique). Pour ces raisons, il ne parait pas nécessaire que le projet fasse l'objet d'une étude d'impact au titre de l'article L122-1 du code de l'Environnement.
Annexe volontaire n°7 : Synthèse des enjeux environnementaux Annexe volontaire n°8 : Diagnostic écologique simplifié (ECOSPHERE, juillet 2020)
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